
APPEL A PROJET

◗  Pour les associations
Les demandes de subventions se font de manière dématérialisée.
Chaque association doit déposer sa demande en ligne sur le site internet du Conseil Départemental :  
https://www.cg13.fr/le-13-a-votre-service/vous-etes-une-association/demander-une-subvention/ 
A ce titre, chacune des associations connait son identifiant permettant l’accès à la plateforme.
Dans le cas où les identifiants seraient méconnus, les associations peuvent contacter l’assistance à 
l’adresse suivante : assistance.associations@cg13.fr, afin de faire le point. Pour la constitution des dossiers 
dématérialisés, chaque projet fait l’objet d’un dossier déposé sur la plateforme au titre de l’appel à projet, 
en veillant à respecter l’intitulé exact. Le dossier dématérialisé se compose de pièces communes à toute 
demande de subvention et de pièces techniques, spécifiques au projet.

◗  Pour les CCAS et les bailleurs, les demandes de subvention devront être adressées 
par courrier à l’adresse suivante :

Conseil Départemental – Direction Générale Adjointe de la Solidarité
Service du Logement – Bureau 10A46T
4 Quai d’Arenc
CS 70095 – 13304 MARSEILLE Cedex 02

Seuls les dossiers répondant aux critères techniques de l’appel à projet feront l’objet d’un 
dossier de subvention et seront présentés au vote des élus de la commission permanente du 
Conseil Départemental.

ACCOMPAGNEMENT DES MENAGES

« NOUVEAUX ENTRANTS » POUR L’APPROPRIATION DE LEUR 

ENVIRONNEMENT ET L’APPRENTISSAGE DES ECO-GESTES

ANNÉE 2017

DATE LIMITE DE DÉPÔT DU DOSSIER :

24/07/2017
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L’ORIGINE DU PROJET : UNE PREMIÈRE EXPÉRIMENTATION

De 2012 à 2015, une expérimentation conduite par le Conseil Départemental avec 13 Habitat a montré 
l’intérêt de faire intervenir deux associations spécialisées dans l’accompagnement social, pour que les 
locataires réalisent des économies sur leur budget d’énergie, de chauffage et d’eau et ne génèrent pas 
de dette locative.

Les résultats ont été les suivants : Sur un total de 241 ménages suivis,

	 ◗		pour les ménages en situation d’impayé (hors situations complexes), la dette locative présente 
pour chacune des deux associations une baisse en fin d’action de 56%,

	 ◗		pour les consommations d’eau, on constate une diminution de consommation comprise entre 
10 et 20%,

	 ◗		les consommations électriques sont maîtrisées, mais il faut développer un partenariat avec 
les fournisseurs d’électricité pour avoir un suivi plus régulier des consommations et de 
l’endettement.

L’ACTION ENVISAGÉE : LE CONTEXTE

Le moment où une famille déménage dans un nouveau logement est tout particulièrement intéressant 
pour lui donner les codes qui lui permettront de s’adapter à un nouvel environnement, comme pour 
l’informer de la bonne utilisation des équipements de son logement.
Certains locataires, de par leur comportement et les habitudes de vie inhérentes à leur ancien logement, 
nécessitent dans leur nouvel environnement, une période de suivi afin de ne pas rencontrer des difficultés 
dès leur relogement.
Chez certains d’entre eux, des difficultés sont de différents types : un endettement locatif, des droits 
APL non ouverts, une mauvaise utilisation des nouveaux équipements, une mauvaise appropriation des 
espaces collectifs...
Le bailleur social n’est pas en mesure d’assurer une présence renforcée et dès l’entrée dans les lieux, 
compte tenu du nombre de ménages à suivre et la fragilité des situations socio-économiques des 
locataires concernés.
Il paraît nécessaire de mettre en œuvre toutes mesures visant à intervenir le plus en amont afin de 
prévenir les problématiques liées à la précarité énergétique par une bonne utilisation des nouveaux 
équipements , de contribuer à la bonne adaptation du ménage à son nouvel environnement et de 
réduire les risques d’endettement locatif. Un travail d’accompagnement social s’avère indispensable 
pour les guider dans leur nouveau lieu de vie.
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LES OBJECTIFS DU PROJET PARTENARIAL ENTRE LE CONSEIL DÉPARTEMENTAL ET LA 
MÉTROPOLE D’AIX-MARSEILLE PROVENCE CONSEIL DE TERRITOIRE EX-MPM

De ces constats et des résultats très positifs de la première expérimentation est née l’idée d’utiliser la 
même démarche pour un projet partenarial entre le conseil départemental et la Métropole Aix Marseille 
Provence- Conseil de territoire Marseille Provence.
Ce projet poursuit trois objectifs de politique publique vis-à-vis des ménages qui entrent dans un 
nouveau logement :

	 ◗	 l’insertion des familles dans leur nouveau cadre de vie : connaissance du quartier et 
de ses équipements, des règles de vie de l’immeuble, appropriation et respect des espaces 
collectifs...

	 ◗		la formation aux éco-gestes : collecte sélective, prévention de la précarité énergétique : 
consommation d’énergie, de chauffage, d’eau...

	 ◗  la prévention de l’endettement locatif et énergétique.

Les actions proposées doivent donc se décliner à travers le développement de la maîtrise des 
consommations d’eau et d’énergies, l’accompagnement des changements de comportements dans 
leur utilisation, la prévention de l’endettement et les risques d’expulsion domiciliaires, l’appropriation de 
leur logement et des espaces collectifs, dans leur nouveau quartier.

LE PUBLIC VISÉ ET LES TERRITOIRES CONCERNÉS

Il est proposé de cibler les ménages « nouveaux entrants » dans le parc public (PLUS, PLAI) comme 
dans le parc privé (locataires de logements conventionnés et propriétaires occupants très sociaux) qui 
relèvent tous du public du Plan Local d’Action pour le Logement et l’Hébergement des Personnes 
Défavorisées (PLALHPD),
	 ◗	à Marseille centre-ville (du 1er au 6ème)
	 ◗	à Marseille dans les 9ème et 10ème arrondissements
	 ◗	à Marignane et La Ciotat.

LA TYPOLOGIE DE LOGEMENTS ET TERRITOIRES DES MAISONS DÉPARTEMENTALES DE LA 
SOLIDARITÉ CONCERNÉES

Dans ces territoires, la moyenne annuelle entre livraison et programmation de logements locatifs sociaux 
familiaux PLUS et PLAI (hors acquisition-amélioration) entre 2006 et 2014 est la suivante :

LOT 1

	 ◗	Marseille 1er 12 PLUS ou PLAI (MDS Préssensé)

	 ◗	Marseille 2ème 62 PLUS ou PLAI (MDS Littoral)

LOT 2

	 ◗	Marseille 3ème 126 PLUS ou PLAI (MDS Belle de Mai)

LOT 3

	 ◗	Marseille 4ème 35 PLUS ou PLAI (MDS Chartreux)

	 ◗	Marseille 5ème 19 PLUS ou PLAI (MDS ST Sébastien)

	 ◗	Marseille 6ème  5 PLUS ou PLAI (MDS St Sébastien)
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LOT 4

	 ◗	Marseille 9ème 16 PLUS ou PLAI (MDS Romain Rolland)

	 ◗	Marseille 10ème 55 PLUS ou PLAI (MDS Romain Rolland)

LOT 5

	 ◗	La Ciotat  42 PLUS ou PLAI

	 ◗	Marignane 15 PLUS ou PLAI

soit 57 ménages nouveaux entrants par an.

Pour le parc privé, le nombre de logements conventionnés par les bailleurs oscille entre 50 et 100 par 
an. Pour les propriétaires occupants très sociaux, on peut en cibler 20 par an.

LA MISE EN ŒUVRE : DES OPÉRATEURS SPÉCIALISÉS DANS L’ACCOMPAGNEMENT SOCIAL 
ET FORMÉS AUX ÉCO-GESTES

L’appel à projet vise à retenir de 2017 à 2020 au plus cinq opérateurs qui assureraient chacun le suivi 
de 110 ménages « nouveaux entrants » pour une durée d’un an à deux ans maximum.

Un opérateur peut soumissionner sur plusieurs territoires.

Ces opérateurs, qui auront à travailler en lien étroit avec les partenaires ci-dessous, seront chargés de 
l’accompagnement social des nouveaux entrants.

Leur mission consistera à :

◗	informer les nouveaux entrants des règles de vie collective de leur groupe,

◗		les aider à s’orienter dans leur quartier et leur signaler les équipements existants,

◗		permettre aux ménages de gérer au mieux leurs consommations, et contribuer à prévenir le 
surendettement sur les questions de l’eau et d’énergie,

◗		accompagner et conseiller les ménages pour rechercher une utilisation performante des appareils 
existants,

◗		assurer le lien avec les services compétents pour proposer du petit matériel visant à mettre en œuvre 
une gestion efficace des flux.

◗		renforcer le suivi individuel des ménages en difficultés nouvellement entrants et résorber les dettes 
locatives éventuelles,

◗		accompagner les ménages repérés les plus en difficulté afin de réduire les risques d’endettement 
(public relogé dans le cadre de la Loi Dalo, bénéficiaires d’un FSL Accès...),

◗		prévenir les incidents de parcours notamment la perte de ressources, la perte des droits APL...,

Chaque opérateur aura un ou des secteurs géographiques comprenant

du parc social et du parc privé.
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UN PARTENARIAT RESSERRÉ AVEC LES BAILLEURS, LES FOURNISSEURS D’ÉNERGIE ET LES 
RESPONSABLES DE LA COLLECTE DES DÉCHETS

Le projet s’appuie sur un partenariat étroit avec

◗  Les bailleurs :
ceux-ci n’ont en effet pas toujours les moyens d’intervenir comme il le faudrait auprès d’un public en 
grande fragilité économique et sociale. Il leur est donc proposé de mettre en relation les ménages à 
qui sont attribués de nouveaux logements sur les territoires retenus, avec les opérateurs associatifs en 
charge du suivi social, et ce, dès l’entrée dans les lieux, au moment de la signature du bail.

Il conviendra aussi qu’ils continuent à être informés du suivi réalisé de façon à intervenir et réagir si le 
besoin s’en fait sentir.

Ils participeront aux actions collectives.

Un référent sera désigné sur cette opération afin de faciliter les échanges.

De façon à bien cerner les caractéristiques des équipements des logements, il leur sera demandé de 
remplir une « fiche navette » indiquant la nature des compteurs, du chauffage etc...

◗  Les fournisseurs d’énergie et d’eau :
Il est proposé de s’appuyer sur les opérateurs pour sensibiliser les ménages repérés, aux éco-gestes et 
contribuer au suivi et à l’évaluation de l’action avec les moyens techniques dont ils disposent.

Ils y contribueront par la mise à disposition de matériel, la formation des intervenants (les opérateurs 
concernés mais aussi les agents des MDS et les gardiens des sites concernés), par le suivi des 
comptes clients, ainsi que par la participation aux actions collectives soit en direct, soit en mandatant 
des associations qu’ils ont formées, éventuellement, à l’évaluation des consommations des ménages 
suivis...

Un référent sera désigné sur cette opération afin de faciliter les échanges

◗  Les responsables de la collecte des déchets :
deux objectifs, la réduction des déchets et la collecte sélective, seront poursuivis avec la sensibilisation 
des ménages retenus pour ce projet, à la fois par les opérateurs et par l’intervention des éco-
ambassadeurs.

Ils contribueront par la formation des intervenants sociaux et la participation aux actions collectives.

Un référent sera désigné sur cette opération afin de faciliter les échanges

LE SUIVI DU PROJET : UNE GOUVERNANCE ADAPTÉE

Un comité technique rassemblant l’ensemble des partenaires du projet collectivités -bailleurs - 
fournisseurs d’énergie et d’eau - responsables de la collecte des déchets - opérateurs sera réuni 
régulièrement pour faire le point sur la mise en œuvre de l’action.

Le comité technique pourra décider de faire évoluer les périmètres d’intervention selon la production 
de logements sur les territoires.

Un comité de pilotage rassemblant les élus du Conseil Départemental 13 et de la Métropole d’Aix-
Marseille Provence fera le bilan et assurera d’éventuelles réorientations si nécessaire.
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LA DURÉE DE L’OPÉRATION

Ce projet se déroulera sur 4 ans de 2017 à 2020.

LE COÛT DE L’OPÉRATION

Ce projet a un coût total de 640 000 €, soit 32 000 € par an et par opérateur

L’ÉVALUATION

Il sera demandé aux opérateurs de réaliser une réunion de suivi de leur action six mois après leur 
première intervention, en y associant, au-delà des partenaires du projet, les ménages concernés et les 
partenaires de quartier.

Une évaluation sera réalisée, soit au démarrage, « évaluation chemin faisant », soit au cours de la 
quatrième année.

LISTE DES PIÈCES À FOURNIR

◗ Fiche de présentation de la structure

◗ Descriptif du projet

◗ Moyens humains et matériels dédiés

◗ Expérience dans le domaine de l’accompagnement des ménages en précarité énergétique notamment

◗ Plan de financement du projet

◗ Budget de fonctionnement annuel de la structure Relevé d’identité bancaire
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FICHE DE PRESENTATION DE L’OPERATEUR

Nom

Structure juridique

Objet social

Adresse

Nom du Président

Nom du Directeur

Réfèrent du projet

Coordonnées téléphoniques  
du réfèrent

Mail du réfèrent

N° SIREN de l’opérateur

Nombre de salariés
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DESCRIPTIF DU PROJET

Méthodologie

Moyens humains dédiés

Moyens matériels
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EXPERIENCE

Années Nature du projet
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PLAN DE FINANCEMENT DU PROJET 2017

Dépenses Montant 
en euros

Recettes Montant 
en euros

- Ressources propres

-  Subventions demandées 
État : ( précisez le(s)  
ministère(s) sollicité(s))

..................................................

..................................................

EPCI
..................................................
..................................................

Région(s) :
..................................................
..................................................

Département(s) :
..................................................
..................................................

Commune(s) :
..................................................
..................................................

Bénévolat :
..................................................
..................................................

CNASEA (emplois aidés)
..................................................
..................................................

Autres recettes attendues 
(précisez)

..................................................

..................................................

Total dépenses Total recettes

Signature du Trésorier Signature du Président
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BUDGET DE FONCTIONNEMENT 2017

Dépenses Montant 
en euros

Recettes Montant 
en euros

- Ressources propres

-  Subventions demandées 
État : ( précisez le(s)  
ministère(s) sollicité(s))

..................................................

..................................................

EPCI
..................................................
..................................................

Région(s) :
..................................................
..................................................

Département(s) :
..................................................
..................................................

Commune(s) :
..................................................
..................................................

Bénévolat :
..................................................
..................................................

CNASEA (emplois aidés)
..................................................
..................................................

Autres recettes attendues 
(précisez)

..................................................

..................................................

Total dépenses Total recettes
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PROCÉDURE

Les candidats qui seront retenus devront déposer sur la plateforme 
dématérialisée du Conseil départemental la demande




